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TROPHEE PREVENTION JEUNES 2010
Fédération MSA D’Armorique

Règlement
	Article 1 – Objet
Dans chaque établissement agricole, une ou plusieurs équipes d’un maximum de 8 élèves réalisent un projet pédagogique sur un thème axé sur la Santé Sécurité au Travail.

Article 2 – Projet

Chaque projet devra revêtir la forme et le thème choisis par l’équipe avec l’enseignant chargé de coordonner le projet, étant entendu que le dénominateur commun est la Santé Sécurité au Travail. Tous les thèmes proposés seront agréés par une commission de conseillers en prévention. Ces derniers émettront un avis favorable ou défavorable sur le projet avec une réorientation si besoin est.

Article 3 – Dépôt des candidatures

Le dossier de candidature du projet sera centralisé auprès du service Santé Sécurité au Travail de la Fédération MSA d’Armorique suivant le modèle joint en annexe.

Plusieurs projets par classe peuvent être présentés, la commission se réservant le droit de statuer.


	Article 4 – Dotation

A réception du dossier de candidature, une dotation de 150 € par projet validé par la commission sera versée au Chef d’établissement à l’attention de l’équipe qui prend l’engagement de mener son projet à terme.

En cas de désistement de l’équipe en cours d’année, le directeur de l’établissement s’engage à rembourser la dotation de 150 € à la Fédération MSA d’Armorique.

En cas d’absence de l’équipe le jour du trophée, une copie du projet devra être adressée aux organisateurs. Dans le cas contraire, la dotation de 150 € sera réclamée.

Article 5 – Forme d’expression du projet

Exposition, affiches, montages, articles, réunions, stands... (cf. liste indicative non exhaustive jointe)
Pour des raisons de bonne organisation, les équipes disposeront d’un temps maximum de 30 minutes pour présenter leur projet : 5 minutes d’installation, 10 minutes de présentation, 10 minutes de questions du jury, 5 minutes de démontage.

Les élèves devront informer le jury de l’utilisation de la dotation.




	Pour toute réalisation vidéo et/ou informatique, les équipes devront se munir de leur équipement (ordinateur...)

Article 6 – Inscription et déroulement des épreuves

Les déclarations de candidature devront parvenir au plus tard au siège de la Fédération MSA d’Armorique (site des Côtes d’Armor - 12 rue de Paimpont – 22025 SAINT BRIEUC CEDEX 1 & site du Finistère - 3 Rue Hervé de GUEBRIANT -
29412 LANDERNEAU CEDEX) avant le 30 novembre 2009.

La finale bi départementale se tiendra en mars 2010 (lieu à préciser).
La finale nationale aura lieu le 18 mai 2010 en région parisienne.

Article 7 – Jury

Le jury est composé de personnes compétentes en matière de Santé Sécurité au Travail dont 50 % de professionnels.

Il pourrait être composé de :

· Présidents des Comités de Protection Sociale

· Responsable de service PRP

· Conseillers PRP

· la Caisse Centrale de MSA

· Président du CTR

· Directeur de la Santé et Sécurité au Travail

· Président du CPHSCT

La Fédération MSA d’Armorique modifiera ou complètera cette liste par des personnes nécessaires à la composition du ou des jurys.

Les membres du jury évaluent les projets des équipes à partir des grilles de notation ou de délibération nationales afin d’assurer une équité.
	Article 8 – Prix
1er prix

1 trophée attribué pour un an, remis en jeu l’année suivante.

1 prix d’une valeur de 1 500 €

1 cadeau par élève de l’équipe gagnante

Participation au Trophée National le 18 mai 2010. 
2ème prix 

1 coupe

1 prix d’une valeur de 750 €

1 cadeau par élève de l’équipe gagnante

3ème prix

1 coupe

1 prix d’une valeur de 450 €

1 cadeau par élève de l’équipe gagnante

Des mentions spéciales seront accordées :

· Prix du jury (valeur de 100 €)

· Prix d’encouragement (valeur de 100 €)

· Prix coup de coeur (valeur de 100 €). 
Ces trois prix ne pourront pas être attribués aux 3 premiers.

Les prix seront versés aux chefs d’établissement pour les équipes gagnantes.

Les chefs d’établissement devront au préalable s’engager sur l’utilisation des prix remportés.


	Différents lots seront remis à tous les participants.
Article 9 
Les caisses de MSA se réservent le droit d’utiliser les projets pour les besoins de leurs actions de prévention.

Article 10 

Les décisions du jury sont sans appel.

Le fait de s’inscrire implique pour les participants, l’acceptation sans réserve du présent règlement.

Les déplacements des élèves sont à la charge des établissements (sauf pour le trophée national qui sera à la charge de la Caisse Centrale de MSA).

Article 11

Tout participant renonce expressément à se prévaloir du droit à l’image durant le Trophée, comme il renonce à tout recours à l’encontre de l’organisateur et de ses partenaires pour l’utilisation faite de son image.

Article 12

La MSA se réserve le droit de modifier le règlement, de proroger, d’écourter le Trophée, de l’annuler, de modifier, de limiter les gains, si les circonstances l’exigent. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait.
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